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La jurisprudence est ainsi favorable à un système auto-déclaratif, à condition que l’employeur assure un suivi régulier de la charge et l’amplitude de travail.

Si l’accord comporte toutes les garanties mais que l’employeur ne s’y conforme pas, la convention individuelle de forfait-jours est privée d’effet et le salarié est en droit de réclamer le paiement des heures supplémentaires qu’il a réalisées sur la période d’inexécution de l’accord, à condition toutefois de prouver son préjudice, comme vient de le rappeler une jurisprudence du 29 juin 2017.
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Attendu que la salariée fait grief à l'arrêt de la débouter de ses demandes en paiement d'un rappel de salaire au titre des heures supplémentaires, d'indemnité de repos compensateurs outre congés payés, d'indemnité forfaitaire pour travail dissimulé, ainsi que de ses demandes de dommages-intérêts pour exécution déloyale du contrat de travail et pour manquement à l'obligation de sécurité, alors, selon le moyen :

e non-respect par l'employeur des mécanismes de contrôle prévus par l'accord collectif prive d'effet la convention de forfait à l'égard du salarié qui peut dès lors prétendre au paiement de ses heures supplémentaires sur le fondement de la durée légale du temps de travail 

article 12 de la loi Travail du 8 août 2016
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la jurisprudence estime que ne constitue pas une modalité suffisante de suivi de la charge et l’amplitude de travail, le recours à un système auto-déclaratif par lequel le salarié déclare les journées travaillées et les jours de repos (Cass. soc. 9 novembre 2016, 15-15.064).
 
Ce système doit s’accompagner d’un suivi effectif de ces déclarations par l’employeur. Tel est le cas si le relevé déclaratif est signé par le supérieur hiérarchique puis validé par le service des ressources humaines, et qu’il est assorti d’un dispositif d’alerte de la hiérarchie en cas difficulté avec possibilité de demande d’entretien auprès du service des ressources humaines (Cass. soc. 8 septembre 2016, n° 14-26.256).
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convention individuelle de forfait-jours 

Si vous avez des salariés soumis au forfait annuel en jours, il est important que vous ayez pour chaque salarié la convention individuelle de forfait écrite et signée. Remettre l’accord d’entreprise prévoyant la mise en place du forfait jours ne remplace pas l’accord du salarié et la convention. Une telle pratique peut vous conduire vers de graves soucis financiers.
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